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AVAHT-PROPGS

Unc recommandation de la troisiemc reunion mixto du Groupe do travail

du commerce intra-africain de la CEA ot du Comite d! experts de l'OUA pour

lc commerce et le devcloppemcnt stipule que la CEA devrait etudier "quel-

ques dispositions pratiques par lesquclles los gouvornoments africains

pourraicnt, dans leurs achats officiels au raoins, donner la preference a

des fournisseurs africains" J_/. Le present document constitue unc premiere

reponse a. cette recommandation. II conticnt un expose de la situation de

1'Afrique en matilre d'acquisitions dc biens et services sur le marche

international, ainsi qu'un examen des tendances et politiques des principaux

groupes de pays donateurs, et presente des suggestions concernant diverses

mesuros qui pourraient renforcer la position de l'Afrique pour ses acquisi

tions sur les marches etrangers en meme temps que l'orienter pour ces

acquisitions vers les marches africains eux-memes, et stimuler ainsi 1'ex

pansion du commerce intra-africain.

Cette etude a ete initialement presentee a un seminaire regional

consacre aux acquisitions de biens ct services sur le marche international,

organise par l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche

fUHITAR) et finance par l'Agcnce suedoise de developpemcnt international

(SIEA), qui a ou lieu a Nairobi, on mars 1972, a l'intcntion des pays africains

d'exprossion .anglaisa».,.Co seminaire a examine en particulier le role que jouent

los acquisitions de bions at sorvicos sur le raarche international dans la pro

motion du cemmorce intra-africain9 ainsi que certains obstacles a cette prorao-

tioru Lo present document contient egalemcnt les rocommandations et suggestions

formulecs par los participants.

1/ Document E/CN.14/449 - E/CN.14/WP.I/15 - CAU/tRAD/h, 18 Janvier 1969.
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■ '■ LA SITUATION DE L'AFRIQ.UE EN MATIERB D'ACQUISITIONS

DE BI3NS ST SERVICES SUR LE MAHCHE INTERNATIONAL

1. Les pays africains en voie de developpement sont fortement desavantages

en tant qufacque"reurs de biens et services sur le marche international. La
raison en est, premierement, l-'insuffisance des competences techniques,^,

commerciales et juridiques dont ils disposent; deuxiemement, le fait qu ils
appliquent ou prennent pour modeles oertaines formules internationalement

employees qui sont utiliseea dans lea contrats commercials: pour repondre a
un ensemble de conditions totalement different* et troisiemoment, l'absence
chez la plupart d!cntre eux de reserves suffisantes de devises etrangere£
ainsi qufurie trop grande depmdance a l'egard des sources exterieures.de
finanoement pour 1'acquisition de biens ou de services,sur lemarch^ inter
national, avec la consequence que ces pays n'ont aucun controle sur les
politiques suivies et les decisions prises par les pays donateurs-

2. La formation aux techniques de 1'achat, du controle, de I1expedition^
et des assurances, ainsi qu'a celles de la negotiation des contrats, a ete

riSgligee. Par suite, les pays africains en voie de developpement ont eu'
tendance a s!en remettre a certains intermediaires accredites pour leurs

acquisitions sur le marche international, .. .

3. Ces mandataires internationaux, tels les Agents de la Couronnc britariniquo,
agissent en tant qu'agente financiers et comnierciaux pour des gouyernemcnts

et non, en regie generale, pour des particuliers ou pour des cntreprises

coramerciales du secteur prive. Certains, parmi les plus anciennement

6tablis, se chargent non seulement de procurer les biens et services desires,
mais aussi de tenir les comptes relatifs aux prets consentis par differents

pays. :

4. Des mandataires internationaux accomplissent pour les pays en voie de
developpement une grande variete droperations. Pour, une large part, les

fonctions de ces mandataires qui sont portees a la connaissance du public

se rangent dans l'une des cinq categories suivantes:

a) Achat, controle, expedition et assurance de merchandises,

materiaux, equipements et maxeriels de toute nature;

b) Negociation de contrats pour la gravure, l'impressioh dans les
conditions de securite voulues et la livraison-de billets de
bahque et de timbres-poste,ainsi que pour la fourniture de pieces

de raonnaie destinees aux collectionneurs; ...

c) Fourniture de specialistes (ingenieurs notamment) , de conseils et
d'assistance pratique; . .

d) Serviee3 financiers et .bancaires- y compris la gestipn de capitaux
et la tenue de comptes courants et de cotnptes de depot au profit

de leurs mandants;

e) Services adm'inistratifs tols cue lo recrutoment de porsonnol, la
location de places a bord d^vions ou do navires et lo vorsement do

salairos ou do pensions,,
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5. Les mandataires internationaux achetent au nom de leurs Hmandants" 1/
par mise en adjudication publique, Normalement, la concurrence est de ca-

ractere international et, le cas eche"ant, inclut les fournisseurs du pays

des mandants. II est nSanmoins assez difficile de determiner la. mesure dans

laquelle des fournisseurs, residents de pays de mandants. (appartenant a
1'Afpique en voie de developpement.), ont pu obtenir des contrats importants .
quelconques au titre d1 adjudications ouvertes a la concurrence internatio- ." .

n&le. .
''■">'■" ■ . - ■

6. II est Sgalement difficile de determiner la mesure dans lacruelle ^un\

grand nombre des mandataires internationaux ont su apprecier les oonsequences

que certaines tendances de-Inactivate economique peuvent avoir pour I'Africnie
■en voie de developpement, °^ is°n constate en effet actuellement uh gliase-'.
ment de plus en plus marcjue, d'une activite jusque-la limitee des pouvbirs '
publics, vers une participation accrue de 1'Etat dans les activity commeiv-.

ciales, par la creation d^ntreprises commerciales semi-publiques.

7. Les pays africains en voie de developpement sont but de multiples
k la recherche de moyens propres aprpteger leurs fragiles economies contre les

dances defavorables du marche mondial. Le commerce intra-africain peu^ vrai-
semblablement aider considerableraent a cette recherche de solutions, si I1oh

parvient a transformer, de facon a faciliter l'expansion de ce commerce, csr-

taines des pratiques q\ii ont cours en matiere d!acquisition de biene e;t ser- ,

vices-but le marche international. ' ■

8. Une certaine prise de conscience se manifeste deja dans tous les pays ^

de lfAfrique en voie de developpement quant a la necessite de creer et de niai
tenir en operation un systeme centralise de coordination destine a assurer une

surveillance et un controle ainsi gu'a donner dos conseils et des directives

dans les domaines touchant aux approvisionnements.

9. UnG pratique couranto dans noaibre des pays africains en voie do develop-'
pement, 6n matiere de fournitures de biens et sorvices k l'Etat, & consiste
a crfier un organe de controle qui cons-bituo souvent une Division au sein du

Ministere des finances, ou bien se trouvo en association etroite avec ce

Kinistere et avec celui des travaux publics et das transports, Cet organe

reeoit le nom, sort de Division des approvisionnements, soit de Commission

des marches*

10. L^exercice d'un contrSle'centralise ot la coordination des activites

d'approvisionnoment constituent une fonction essentielle de ce,genre d'orga-
nisme. L'experionce a montre qu'un systemc d'approvisionnement entierement
centralist pr^sente une inertie trop forte pour lui permettre de fonctionner
avec toute la souplesse voulue, Aussi des mesures de decentralisation d un©

portee restreinte sont-elles, on 1'a constate, appliquees dans le cas de cer
tains marches specialises de 1'Etat. C'est ainsi que le Ministere de la sant6,
ou le Ministere des travaux publics, par exemple, sont eventuellement

1/ Le terrae "mandant" (au sens defini pour les stipulations generales des con-
trate d'achat de raarchandises (1972) par les Agents de la Couronne brxtanni-
quo) d^signe le gouvernement, organisme ou administration pour lequel le
contrat est etabli, et revele ainsi I'existence du mandant en tant que partie
audit contrat (que son identite ait ou non 6te reveleo et que ce mandant ait
traite directement avec le contractant a un stade quelconque ou qu'il n'ait
asti crue par l'intermediaire des Agents de la Couronne)*
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responsables de l'achat de leurs approvisionnements respectifs.

11. Les mandataires et, d'une maniere generale, les services d'approvision-

nement sont, dans les pays africains en voie de developpement, soumis a des

dispositions reglementaires. La reglementation de la plupart de ces pays

exige, consecutivement a une publicite appropriee, 1'etablissement d'un
contrat ecrit pour tout aohat d'un montant superieur a une limite determines,

Des dispositions reglementaires ont parfois ete utilisees egalement pour

prescrire des achats qui favorisent certains fourniseeurs,

12. Deux arguments ont ete avarices a l'appui de cette facon de prooeder.

Le premier consiste dans le souci des pouvoirs publics d'obtenir au plus bas

prix des produits de bonne qualite, Le second repose sur 1g desir d'assurer

des conditions impartiales,.

13. Les autres tendances qu'on peut constater dans le domaine de 1'acquisi-^

tion de biens et services.sur le rnarche international concernent les activites

commerciales de certaines entreprises semi-publiques dans de nombreux pays

africains en voie de developpement. Nombre de ces organismes commencent a se

dispenser des services d'agents etrangers pour leurs approvisionriements. Un

oertain nombre d1entreprises semi-publiques ont ouvert leurs propres bureaux
a ljetranger, comme c'est le cas"pour les Gouvernements ougandais et souclanais,

la Commission des approvisionnements du Ghana, la CompagniQ d'electricite du
Nigeria et la Compagnie de commerce d'Etat de la Tanzania. II reste a savoir ax
des organismoB semblablos seront crees specifiquement on vue de 1*acquisition do
biens et services dans les pays de l'Afrique on voie de devoloppoment ello-mome.

LE VOLUME CSS ACQUISITIONS DE BIENS ET

SEHVICES SUR LE MARCfiE INTERNATIONAL

14. Pour apprecier l'ampleur du probleme, il est bon de preter attention a

quelques donnees statistiques sur.les importations africaines de produits
manufactures, et notamment de machines et autres materiels,

15. En 1968, la part des produits manufactures dans I1ensemble des importa

tions des pays en voie de developpement s'elevait a 68,7 p. 100. Les machines

et autres materiels representaient 33 P* 100 du total des importations, avec

un montant de 15 milliards 120 millions de dollars des Etats-Unis. Ces
proportions etaient bien superioures encore pour le's pays africains en voie
de developpement. En 1969, 1! ensemble des produits manufactures repre"sentait

environ 74 p. 100 du total de leurs importations, dont 36,4 p. 100 pour les
machines et autres materiels. Les importations africaines de produits

manufactures provenaient principalement de 1'Europe (GEE, AELE et pays a
e"conomie planifi.ee) .et des Etats-Unis, qui ont fourni environ 74 P- 100 de ces
importations en .1969, alors que la part de l'Afrique dans cette categorie

d?importations africaines etait inferieure a 2 p. 100 1/.

\l En 1968, la valeur totale des importations africaines de produits

manufactures en provenance dTAfrique s'est elevee approximativement

a 125 millions de dollars.
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TENDANCES ET POLITICOES D1ASSISTANCE DES

PRINCIPAUX GBOUPES DE PAYS DONATEURS

Pays du CAD l/ '

16. Les apports de ressources financieres des pays raombres du CAD aux pays
eri voie de developpement se font sous trois formes*

- aide publique-bilatSrale " . ■ - ,

- autres apports publics

~ apports de capitaux prives .

17. L'aide publique bilaterale, telle que la presentent les statistiques
de l'OCDE, se compose de trois elements: les dons et contributions assimilables
a des dons, les prets assortis de conditions concessionnelles, et les contri
butions aux' organismes multilateraux. Les deux premieres categories sont
directement allouees aux pays en voie de developpement en vertu d accords .
bilateraux entre les gouvernements des pays.donateurs et des pays beneficiaires.

Cette forme d!aide est inspiree davantage par des motifs d'ordre politique ^
ou historique que par des considerations de profit, et vise a faciliter la reali
sation de projets ou programmes publics de developpement au moyen d une
assistance technique, d'une aide alimentaire., d'une assistance budgetaire et
de prets au titre des projets ou programmes. Les prets consentis dans. 1©
cadre de l'aide fcublique bilat^rale sont asaortis de conditions beaucoup plus
favorables due oeux qui peuvent etre obtenua de sources priyees sur les
marches financiers international. En: 1969-1.9-70, la duree moyenne^des prets
en provenance du secteur public des pays du CAD dSpassait 28 ans, le d^lai
moyen de grace etait superieur a 6 ans et le taux moyen d'interet etait
inferieur^t 3 p. 100 par an. Les conditions offertes different considerable-
ment d'un pays membre du CAD a un autre,

18. Les "autres apports publics "comprennent diverses formes d.!apports
financiers aux pays en voie de d6veloppement, telles que des operations de-
portefeuille consistant principalement en aohats, aux conditions du marche ,
de titree d'organismes multilateraux par les banques centrales, des allege-
ments de dette et des investissements de portefeuille. Les i-tats-Un^s, ie

Canada, la Republique federale d'Allemagne, l!ltalie et le Japon font
egalement figurer dans cette rubrique, lea credits a Importation finances^
w leur secteur public au benefice des.acheteurs des pays en voie de develop
pement. II est difficile, faute de donnees, d'indiquer avec precision les
politiques suivies par les prinoipaux pays donateurs dans ce domaine. Lee
credits publics a Importation constituent la plus importance des diverses
formes d1apports financiers comptabilisees dans la rubrique "autTes apporte
publics". Tous les principaux pays donateurs pratiquent leur propre
systeme de credits publics a 1'exportation, Au contraire des credits priv4s
a importation (egalement appelee credita-fournisseurs) , los credits publics
a 1'exportation (nommes aussl credite-achotqurs) sont accord6s par un systerao

7/ Les pays membres du CAD fournissent environ 99 P- 100 de^la totality "
des apports de ressources financieres en provenance de V ensemble des

pays a Sconomie de marche. .
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d1institutions financieros nationalos bu do groupomunts dforganiemoe financiers

nationaux dont lo rolo oat do favoriaer los ' export p.iions nationales en facili-

tant l'aoquisition dc bions d'ecniipcmont par des achotours etrangers.

19. Les credits-acheteurs offrent plusieura avantages caracteriaes.-

Premierement, l'acheteur n'est plus lie envers un fournisseur■particulier

et peut explorer toutes les sources d'approvisionnement disponlbles sur un

marche donned Deuxiemement, il peut s'adresser aux differenta fournisseurs

en vue d'achats au comptant. Troisiemement, lea credits-acheteurs accorded

par un systeme national de credit aont assortis d'un taux d'intdret moina

Sieve et d'une echeance plus longue que les credits-fournisseurs. Ces avan

tages s'expliquent par le fait que les credits-acheteurs sont utilises a la

fois comme instruments de politique gouvernementale et de promotion des

exportations nationales de "biens d'equipement, et comme moyens de resoudre les

problemeB poses par les charges financieres excessives supportees jusqu'ici
par les fournisseurs. Dans certains pays, 1'octroi de ces credita eat confi^

a des institutions financieres apeciales, comme 1'Eximbank aux Etats-Unis,

la Kreditanstalt fgr Wiederaufbau en Republique federale d'Allemagne, et ^

l!lnstituto Centrale per il Credito a Medio Termine (Mediocredito Centrale)
en Italic . .

20. Les apports de capitaux prives prennent la forme d'investissements

directs, dfinvestissements de portefeuille et de credits h 1'exportation,

Les politiques qui regissent lfexportation. Les politiques qui regisserif
ces apports aont pour la plupart inspirees par Irs perspectives de profit

qu!offrent les divers investissements ou exportations consideres.

21. Tous les grands pays donateurs imposent differentes conditions aux

achats finances au moyen de lours prets bilateraux d'aide publique. Ces

politiques restrictives se traduisent dans la plupart des cas par dee

prix de revient accrus pour lea pays beneficiaires, soit en raison de

I1absence de concurrence internationale, soit du fait dea couts Sieves de

;la production dans certains pays donateurs.

22. Les pays membres du CAD ont fait un large usage de la pratique de

l'aide liee pour leurs apports de moyens financiers durant les annees 60.
Pres de 80 p. 100 de 1'aide publique bilat^rale dispensee en 1968 par lea
pays du CAD etaiont .lies j/, Le but rocherche par los pays donatours dans

la pratique de 1'aide liee est evident: en imposant d'effectuer sur leur

propre marche les achats finances par 1'aide qu'ils accordent, ils evitent

des sorties de devises etrangeres et des effets defavorables sur leur

balance des paiements. C'est ainsi que la reglementation appliquee-en 1970^

par les Btats-Unis exigeait que tout produit dont l'acquisition etait

financee par I1 aide americaine soit forme de composants d'origine ameiricaine

pour 90 p, 100 au moins de sa valeur. La reglementation en vigueur en

Republique federale d'Allemagne' stipule que la part de composants importes.

de l'ext^rieur que contient le produit ne doit pas representer plus de

l/ Ebcamen 197Q: Aide au developpement - Efforts et politiquos poursuivis

par les membres du Comite d'aide au developpement.
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50 p. 100-d© la raleur de celui-ci. La France ne permet d1eifectuer. les . .
acquisitions financees par son aide que-dans les pays appartenarvt a 1& Zone
Franc, De nombreux donateurs se sont efforces recemraent d'assouplir leure
dispositions restrictives en matiere d'aide (comme par exemple 1 j-talie et le
Canada, ainsi que les Etats-Unis en ce qui concerne les produits latmo-

ame'ricains I/O - . ■ ■

23. L'aide peut etre liee a l'egard du placement des comraandes q
finance, ou a 1'egard de son utilisation finale,. c/est-a-d.ire en specifiant
les biens ou promts auxquols elle doit etre consacree. Cea deux formes de^
restrictions sont parfois appliquees siraultanement, II en va couramment ainsi
de i'aide-dispensed pour des projets dans le cadre d'accords oxlateraux.de
compensation en matiere d'eohanges et de paiements. La Popart des Pays
developpes a ^conomie de marche ne lient leur aide qu'a l'egard du placement
des commandes, c«est-a-dire qu'ils imposent au pays beneficiaire d'utiliser
la totality ou une proportion determinee de 1'aide qui lui est accordee a
l'achat de produits surle marche du pays donateur. Cette condition peut .
se presenter sous differentes formes, telles qu'un engagement rormel; des
restrictions officieuses, .ou des moyens indirects de lier 1 aide, Un enga
gement formel consiste en une disposition contractuelle portant obligation
pour le pays beneficiaire de depenser la totalite ou une oertaine partio du
montant de l'aide pour 1'acquisition de biens ou de services sur le «»pohe
du pays donateur. Pour pouvoir lier ainsi expressement une aide, il taut
au'elle soit destinee a des importations qui puissent etre identifiees et
dont la provenance puisse etre etablie, afin d'assurer que les achats sont
bien effectues aux sources prescrites. Certains pays donateurs ont egale-
ment impose des restrictions expresses en ce qui concerne les compagmes
de navigation a employer pour le transport des importations fiancees par
leur aide, stipulant que leurs propres navires devaient etre utilises a cet

effet.

24. L'aide peut aussi etre liee en matiere de placement des commandee par^le
moyen de restrictions officiouses. II est frequent pour le Paya+beneficiaire
des'entendre dire que toute affectation de 1'aide a des importations ^origi-
ne exterieure, c'est-a-dire en provenance d'un pays non donateur, PO^J*
avoir des consequences faoheuaep sur le maintien de cette aide par la suite.
L-e pays beneficiaire est ainsi mis, en garde contre toute derogation au
principe d'une restriction de fait du. placement de ses commandes. Une facon
plus subtile d'orienter vers le marche du pays donateur les+ac?ats+<^™
pays beneficiaire peut financer grace a 1'aide.recue consiste a integrer les
Sports Sformen? cette aide a la structure ge.nerale des relations commer-
ciales, comme cela se produit dans le cadre des accords bilater ux e

en matiere d'echanges et de paiements que concluent les pays

sss
1/ LeB Etat^Jnia acoeptent que leur aide putlique a+^l
U finance l'achat de prcduits dans lesquels des facteurs de Vf^

d'oxigine latino-americaine representent jusqu'a 50 p. 100 de la valeur

des produits finis*



Ce moyen indirect de lier 1'aide forme le fondement de tous lea accords
commercial et monetaires interessant la Zone Franc et constitue element
un -Sie-ment des rapports entre.les Etats-Unis et les pays dVAmerique latine .

en matiere &'aide e% d'echanges. ,

Pays sooialistea d'Europe orientale et d'Asie ■

25. Les pays socialists d'Europe orientale et d'Asie ne publlent aucun +
renseignement sur lcur politique et leurs-conditions de pret. Ils accordant
des prets a un petit nombre de pays bien determines, souVent en" fonction -de
considerations politiques. Cea prets, enmajeure partie destines a-d6s

industries du secteur public, sont lieB a Regard du placement deroona^ ,
des, et frequemment aussi par projet. Les conditions consistent ™^^^7 .
menl en un d^lai d& remboursement de 10 a 12 ans et un taux d'interet compris

entre 2,5 et 3 p.1 100.

26. Un avantage des formes de credit accordees par les pays socialistes
d'Burope orientale et drAsie reside dans la possibilite pour les pays
bene-ficiaire de rembourser ses dettes avec des produits manufactures sur
son territoire. Certains pays socialistes d'Burope orientale et d Asie
participent egalement a des entreprises communes avec dos pays en vole ae

developpement.

Groupe de la Banque mondiale

21. Les politiaues de pret duGroupe de la Banque inondiale sont regies par
les statute respectifs des institutions ^ui le composent. Sous la pression
des pays en voite de developpement, certains amenageraents en matiere_de
priorites sectorielles ont pu recemment etre constates dans lea politiques
suivies par la Banque. Les principes fondamentauz qui gouvernent les
politiques de pret de la Banque restent nSanmoins inchanges:

- les prets doivent etre oonsacres a des projets determines, et
seulement dans des cas tout a fait exoeptionnels a des programmes;

- la priorite doit etre accordee aux projets productifs; ^
- la Banque doit s'abstenir d'accorder des prets dans les cas ou lee

moyens de financement.recherches_peuvent etre obtenus d autres

sources a des conditions raisonnablesj ~"\ . ;

- les prets' oonsentis ne doivent normalemcnt couvrir que la partxe
payable en devises etrangeres du cout des projets;

- la plus, grande attention doit etre accordee aux,perepectives de-

remboursement des prets; . i«««m^«+
- les prets ne doivent etre lies qu'aux projets, et non au placement

des commandes; . ■ ■ , ■ v '*'«^«^-»aD
- les prets doivent etre faits au gouvernement des pays beneficiaires

ou sous sa garantie.
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RBCOMMAflBATIONS

28. En prenant pour point de depart la situation present© de l'Afrique en

matiere d'acquisitions de biens et services sur le marche international et

les politiques d'aseistance des principaux groupes de pays donateurs, il

serait possible de prendre diverses mesures pour ameliorer les services

d'achats africains et de transformer le prooessus d1approvisionnement en un

instrument efficace de promotion du commerce intra-afrioain. .

Mesures a prendre a 1'echelon national

29• Les services d^achats des pays africains doivent recevoir des directives

de"taille*es sur les aspects relatifs aux paiements des prets consentis par les

diverses sources exterieures de finaricement, ainsi que sur les differentes

possibilites qui leur sont ouvertes quant aux conditions de livraison des

marchandises- Ces directives doivent tenir compte, non seulement de la

situation actuelle des paiements du pays concerne, mais aussi des conside

rations suivantess "

a) reserves de devises etrangeres d!un volume present et futur
suffisant pour les diverses categories d!acquisitions a effectuer

sur le marche international;

b) previsions detaillees et constamment mises a jour du volume des
moyens exterieurs de financeznent disponibles en provenance de

differentes sources et de diverses parties du monde, ainsi qu!in-

formations sur les conditions et tjermes moyens imposes par les

donateurs eventuels et leurs politiques.de prets;

o) priorites a accorder a un marohe determine pour le placement des

commandes;

e) priorites a accorder a des compagnies de navigation et des societes
d'assurance determinees dans les cas ou les conditions de livraison

f.a.b. peuvent se presenter.

Mesures a prendre a I1Echelon regional et sous^regional ou au niveau des

groupements economiques

30. Pour transformer les acquisitions de biens et services sur le marche"

international en un instrument efficace de promotion du commerce intra-afri-

cain, les groupements economiques africains pourraient instituer un systeme

special de preferences a accorder aux offres 'eraanant de l'interieur des

groupements. Selon ce systeme, les offres de fourniture soumises par les

fournisseurs residents du pays demandeur et ceux des autres pays membres

d!un meme groupement regional beneficieraient drune marge preferentielle

au regard de celles de fournisseurs appartenant a des pays tiers. Cette

marge preferentielle consisterait a majorer d!un certain pourcentage les

offres emanant de pays tiers de maniere a assurer a celles des fournisseurs

du pays demandeur et d'autres pays du meme groupement economique une capacite
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concurrentielle raisonnable. L'importanoe de la marge doit etre calculee

de fa9on a compenser les differences entre les prix des pays tiers et les
« prix que peuvent pratiquer les fournisseurs tant locaux que ressortissants

des autres membres du groupement. En revanche, les offres emanant de pays^

tiers ne doivent pas etre grevees d!une marge si elevee que la rentabilite

* du projet en soit compromise. L'application d'un systeme preferentiel se

traduirait par une augmentation des prix de revient pour les pays africains

demandeurs ainsi contraints d'acoepter les offres, d'un cout plvs Sieve" qae sur le
marohe mondial, qui leur seraient faites par leurs propres ressortissants

ou par des fournisseurs residents d'autres pays appartenant au meme groupe

ment economique. On peut cependant ajouter que ce ne serait la que le
prix a payer pour recueillir la part de benefices qui resulterait ulte"rieure-

mont, pour chaoun des membres du groupement, de 1!expansion des eobanges et

de la cooperation economique.

31. Les pays africains en voie de developpement pourraient fixer les

conditions auxquelles les mandataires internationaux devraient ope"rer
desormais sur leur territoire respectif, Ces mandataires pourraient par

exemple etre tenus de garder le contact avec les industries de la region
qui possedent un potentiel et une capacite d1exportation, et egalement

de faciliter l!6tude des possibilites d'investissement dans cette region.

32. Les organismes muitilat6raux et bilateraux d!assistance pourraient

/ contribuer a la promotion du commerce intra-africain en sous-traitant le plus
possible avec des entreprises des pays africains en voie de developpement

pour les fournitures destinies a d'autres pays africains en voie^de develop
pement. Us favoriseraient ainsi 1' expansion des echanges de pieces et

d'e'le'ments, notamment de produits manufactures et demi-produits.

33. TJne mesure institutionnelle de nature a contribuer a la promotion du

commerce intra-africain serait la creation d*une "Association africaine

d'aohat et dfapprovisionnement", qui a ete recommandee par le seminaire
regional sur les acquisitions de biens et services sur le marche international.
L'une des plus importantes fonctions d'une telle Association pourrait etre de

rassembler, et de communiquer a ses membres, des renseignements sur les
sources africaines d'approvisionnement, renforgant ainsi les efforts deployes
par les chambres de commerce et les organismes de promotion des exportations

des pays africains. L'Association pourrait egalement publier periodiquernent

les resultats d'enquetes sur les couts et charges appliques par divers
mandataires non africains, resultats sur lesquels pourraient se guider les

services d'achat africains.


